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Objet : Projet d'augmentation de la capacité d'entreposage des résidus miniers et 
des stériles à la mine de fer du lac Bloom - DQ23- Questions 
complémentaires 

Madame, 

Voici la réponse à vos questions, 

Il est difficile, à ce moment-ci, d'évaluer l'impact financier de l'arrivée de 80 à 100 
employés supplémentaires, sur le réseau de santé fermontois mais il est certain qu'il sera 
moindre que lors de la phase de construction/transformation de 2011 où ce sont plutôt 
400 travailleurs supplémentaires qui se sont ajoutés à la population de Fermont. 
Cependant, pour un établissement de santé de la taille de l'installation de Fermont, toute 
hausse dans la demande de services peut avoir un impact important sur les ressources 
en place et l'offre de services. 

Le réseau de la santé et d~s services sociaux du Québec n'a jamais octroyé de budget 
supplémentaire, à l'installation de Fermont lors des différents « boom » miniers et s' il y 
avait lieu, à ce moment-ci, ce serait en s'appuyant sur les statistiques de soins présentés 
et ces budgets ne seraient sans doute pas disponibles à court terme, créant donc de la 
pression au niveau budgétaire pour le CISSSCN qui est présentement en prévision de 
situation financière déficitaire de 40 millions de dollars pour l'exercice en cours. 

Concernant la consommation d'alcool dans les camps de travai lleurs, le projet énoncé 
pourrait être tenté par contre, l'effet de visiter les débits de boissons de la ville pour le 
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côté social ou pour y manger ne serait pas contré. Je suis plus d'avis qu'une bonne 
stratégie pour prévenir la consommation excessive chez les travailleurs pourrait être une 
solution intéressante à mettre en place par vos ressources. 

Pour ce qui est des mesures de mitigations proposées par l'initiateur, renforcées par un 
canal de communication fluide avec les partenaires du mi lieu, elles sont, à mon avis, 
suffisantes et judicieuses, 

En espérant le tout à votre entière satisfaction, n'hésitez pas à me contacter au besoin 
pour des compléments d'information. 

Danie Chamberland, B. sc. inf 
Coordonnatrice de territoire - Fermont 
Direction générale 
Centre intégré de la santé et des services sociaux de la Côte-Nord 


